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 Avec la Loi d’adaptation de la société au vieillissement votée fin 2015, ont émergés des
besoins de diagnostics partagés et d’indicateurs de suivis.

 Un groupe de travail de la PFoss s’est constitué en 2016 avec des partenaires qui
souhaitaient avoir une bonne connaissance des personnes âgées et pouvoir identifier
comment offrir à ses personnes âgées une prévention adaptée de la dépendance.

 L’objectif du groupe était d’identifier un socle d’indicateurs à suivre en longitudinal parce
que la perte d’autonomie, la fragilité et le vieillissement sont des phénomènes de long terme.
Les effets des actions de prévention sont, eux‐aussi, observables à long terme.

Le groupe de travail de la PFoss avait également la volonté de pouvoir comparer les
territoires entre eux et d’identifier les plus fragiles.

 La démarche du groupe a été :
• d’identifier et définir les indicateurs, les zonages (Région, départements, EPCI), les sources

et le millésime des données, les classes d’âge (décennales à partir de 60 ans)… ;
• de recueillir les données auprès des producteurs de donnée ;
• de produire les indicateurs avec une mise à jour prévue tous les deux ans ;
• de proposer des éléments d’analyse partagée sur certains indicateurs.
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 Mode et lieu de vie

L’inadaptation de l’habitat, son inconfort voire ses dangers, de même que l’isolement social
et familial des personnes âgées peuvent représenter un frein à leur maintien à domicile et
avoir des conséquences sur l’entrée en établissement. Les données sur l’ancienneté du
logement seront traitées courant 2019.

 Niveau de vie

Les personnes âgées sont, elles aussi, concernées par les inégalités sociales de santé et la
précarité aggrave tous les impacts négatifs liés au vieillissement et à la survenue de la
dépendance.

 État de santé

• D’après la littérature, l’entrée en dépendance est l’œuvre d’un ensemble de facteurs et
résulte rarement d’une seule cause. Les principales pathologies « invalidantes », celles qui
sont vecteur de perte d’autonomie et d’entrée dans la dépendance, sont notamment :

‐ les maladies neuro‐psychiatriques : Maladie d’Alzheimer, accidents vasculaires cérébraux
(AVC) invalidants et Maladie de Parkinson ;

‐ les pathologie ostéo‐articulaires : pathologies dégénératives (arthrose), séquelles post‐
traumatiques, pathologies inflammatoires ;

‐ les pathologies cancéreuses ;
‐ les poly‐pathologies ;
‐ les maladie cardio‐vasculaires.

(Source : Étude prospective et qualitative – Prise en charge de ka personne âgée de 75 ans et plus en perte
d’autonomie à l’horizon 2030 – Région auvergne‐Rhône‐Alpes – Observatoire régional de la santé Auvergne‐
Rhône‐Alpes ‐ Décembre 2017)

• Des indicateurs en lien avec certaines de ces pathologies sont retenus : les hospitalisations
pour traumatisme, pour fractures du femur et pour AVC.
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 Perte d’autonomie/vieillissement

• Le groupe de travail a choisi de recueillir le nombre d’allocataires de l’allocation
personnalisée d’autonomie (APA) au 31/12/2016 à l’échelle des nouveaux EPCI (limites
territoriales au 01/01/2017) par sexe, par classe d’âge décennale, et par GIR selon le lieu
de résidence avant l’entrée en établissement en droits ouverts en distinguant les
personnes à domicile et les personnes en établissement.

• Ces données, n’ayant pas pu être collectées pour tous les départements, ne sont pas
intégrées dans ce document. Les données présentées sont celles de la Drees (Diapo 22).

 L’ensemble des indicateurs seront suivis dans le temps, tous les deux ans. La prochaine
production d’indicateurs sera réalisée en 2019 avec des données n+2.
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 Les départements les plus âgés sont le Cantal et l’Allier puis l’Ardèche et la Haute‐Loire : les
personnes âgées de 60 ans ou plus représentent dans ces départements respectivement
33,6% et 32,4 %, puis 29,8 % et 29,0 %. L’indice de vieillissement (nombre de personnes
âgées de 65 ans et plus rapporté au nombre de personnes de moins de 20 ans) pour le Cantal
et l’Allier s’élève respectivement à 134 et 118.

 Les départements les plus jeunes sont le Rhône, la Haute‐Savoie et l’Ain où les personnes
âgées de 60 ans ou plus représentent 21,1 % pour le Rhône et la Haute‐Savoie et 22,1 % pour
l’Ain. L’indice de vieillissement dans ces trois départements est le plus faible de la région :
61,4 pour le Rhône, 62,4 pour la Haute‐Savoie et 61,5 pour l’Ain.
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 Dans les départements les plus âgés en vert foncé (Cantal, Allier, Haute‐Loire et Ardèche),
seules les agglomérations, et parfois leurs territoires périphériques, ont une population plus
jeune : Aurillac (15), Le Puy (43), Moulins (03), Annonay (07), Privas (07).
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 Les données présentées sur cette diapositive correspondent à la population des ménages par
sexe, âge et mode de cohabitation (Source : Insee – RP 2014 ‐ MEN7)

 La part des personnes vivant seules augmente avec l’âge. Elle devient particulièrement
marquée à partir de 80 ans et plus.

 Dans l’Allier, la Loire, le Puy‐de‐Dôme et le Rhône, plus de la moitié de la population des
ménages de 80 ans ou plus vit seule.
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 Le tableau

• A âge égal, les femmes âgées vivent plus souvent seules que les hommes.

• L’écart homme‐femme est moins marqué à 60‐69 ans puis il augmente en raison d’une
espérance de vie plus longue des femmes et d’un veuvage plus précoce lié à l’écart d’âge
avec le conjoint.

• Dans la majorité des départements (à l’exception de l’Ardèche, du Cantal, de la Drôme et
de la Haute‐Savoie), les femmes de 80 ans ou plus sont au moins quatre fois plus
nombreuses que les hommes du même âge à vivre seules.

 La carte

• Dans l’Ardèche, le Cantal et la Haute‐Loire, les personnes âgées de 80 ans ou plus vivant
seules sont proportionnellement moins nombreuses. Une hypothèse peut expliquer ce
constat : ces territoires sont connus pour être mieux dotés en établissements, donc les
personnes âgées seules sont plus souvent hébergées dans ces établissements.

• Les agglomérations concentrent, elles‐aussi, une part importante de personnes âgées
isolées.
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 Les personnes résidant en établissement d’hébergement pour personnes âgées présentées
sur cette diapositive sont les personnes vivant dans un service ou établissement de moyen ou
long séjour, une maison de retraite, un foyer ou une résidence sociale (Source : Insee – RP 2014).

 Le taux de personnes âgées de 90 ans ou plus hébergées en établissement est le plus élevé
dans l’Ardèche ( 43,0 % ) et le plus faible en Isère (28,0 %), avec une valeur moyenne pour la
région Auvergne‐Rhône‐Alpes de 33,7 %.

 Certains départements sont mieux pourvus en établissement d’hébergement pour personnes
âgées (Ardèche, Cantal, Haute‐Loire, Ain, et Loire) ; d’autres le sont moins et présentent des
part de personnes âgées à domicile plus élevées (Isère, Haute‐Savoie, Drôme et Savoie)
(Source : Insee Flash Auvergne‐Rhône‐Alpes n°35 – Juin 2018).

 L’entrée en institution augmente avec l’âge, surtout à partir de 80 ans. L’âge moyen d’entrée
en EHPAD est de 85 ans et 2 mois (Source : Drees, études et résultats ‐ n°1015, juillet 2017).
Le recul de l’âge à l’entrée en établissement est en partie dû aux mesures de politiques
publiques encourageant le maintien des personnes âgées à domicile ; il traduit aussi le
vieillissement de la population.

 L’entrée en établissement dépend de l’offre sur le territoire mais également des moyens
financiers de la personne âgée et de sa famille et la proximité d’un établissement. Certains
territoires peuvent toutefois avoir une offre de soin satisfaisante et un taux de personnes à
domicile assez élevé.
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 Note de lecture : dans le Cantal, 10 % des personnes vivant dans un ménage dont le référent
fiscal est âgé de 75 ans ou plus disposent d’un revenu inférieur à 11 168 euros annuels (soit
930 euros par mois) ; la moitié des personnes vivant dans un ménage dont le référent fiscal
est âgé de 75 ans ou plus disposent d’un revenu inférieur à 17 205 euros annuels (soit 1 433
euros par mois).

 Le revenu disponible médian est pour les plus âgés (75 ans et plus) plus élevé en Auvergne‐
Rhône‐Alpes qu’en France métropolitaine. Les personnes âgées les plus pauvres de la région
(1er et 2eme déciles) ont des revenus plus élevés que leurs homologues à l’échelle nationale.

 De grandes disparités de revenus existent toutefois entre les départements et les valeurs
régionales. Les valeurs maximales et minimales sont indiquées en rouge dans le tableau.

 Le Cantal est le département dans lequel les personnes âgées ont les revenus disponibles les
plus faibles.

 En Savoie, les 10 % des personnes âgées de 60‐75 ans les plus pauvres ont des revenus plus
élevés que dans les autres départements. Pour le 2ème décile des revenus et le revenu médian
des personnes de 60‐75 ans, c’est en Haute‐Savoie qu’ils sont les plus élevés de la région.

 Pour les personnes âgées de 75 ans ou plus, c’est dans le Rhône que les niveaux de revenus
disponibles (médiane, 1er et 2ème déciles des revenues disponibles) sont les plus élevés par
rapport aux autres départements.

Prévention de la perte d’autonomie des seniors – Suivi d’indicateurs – Focus de la PFoss n°30 – Janvier 2019 11



 Analyse départementale

• Dans chaque département, le taux de pauvreté monétaire est moins élevé pour les 60 ans
ou plus par rapport à celui de la population tous âges confondus.

• Le taux de pauvreté des personnes âgées en Auvergne‐Rhône‐Alpes est moins élevé que
celui des personnes âgées en France métropolitaine. Toutefois, certains départements
sont particulièrement concernés par la pauvreté, en particulier celle de leurs aînés : le
Cantal, la Haute‐Loire, l’Ardèche, la Drôme et l’Allier.

• Les retraités à venir auront des niveaux de vie certainement plus faibles avec de moins
bons niveaux de retraites.

 Analyse infra‐départementale

• En raison de la faiblesse des effectifs dans 61 EPCI, les données ne sont pas diffusées
(secret statistique) (territoires en blanc sur la carte).

• Les territoires où le taux de pauvreté des personnes âgées de 60‐75 ans est le plus élevé
sont situés dans les anciens départements auvergnats et dans l’Ardèche et la Drôme. Ces
EPCI correspondent souvent à des territoires ruraux et/ou montagnard.
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 Le minimum vieillesse est un minimum social qui représente un indicateur de fragilité
économique. Il garantit le même niveau minimal de ressources aux personnes âgées de 65
ans ou plus n’ayant pas de droits à une pension de retraite, ou pour lesquelles ces droits sont
faibles. En 2018, le montant était de 833,20 € par mois pour une personne seule et de
1 293,54 € par mois pour un couple.

 Sur l’ensemble des personnes âgées de 60 ans ou plus, la Métropole de Lyon a les effectifs de
bénéficiaires du minimum vieillesse et le taux parmi les retraités les plus élevés.

 Ensuite, ce sont l’Allier, le Cantal et la Drôme, en proportion, qui concentrent le plus de
personnes âgées « pauvres » bénéficiant de ce minimum social. Les départements ayant la
situation la plus favorable au regard de cet indicateur sont le Nouveau Rhône, la Haute‐
Savoie et l’Ain puis la Savoie.

 La Loire a un taux proche la moyenne régionale mais des effectifs les plus élevés après le
Rhône et l’Isère.

 L’Isère a des effectifs les plus élevés après le Rhône mais en proportion sa situation est plus
favorable que la moyenne régionale avec un taux de bénéficiaires du minimum vieillesse de
2,5 % (contre 2,7 % pour la région).

 Cet indicateur sur les bénéficiaires du minimum vieillesse est intéressant en complément du
taux de pauvreté.
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 Le graphique

L’analyse des bénéficiaires du minimum vieillesse par classe d’âge décennale permet de cibler
les groupes les plus fragiles financièrement.

• Dans les départements rhônalpins (à l’exception de l’Ardèche et du Nouveau Rhône), la
fragilité économique des 70‐79 ans est proportionnellement plus marquée : Isère, Ain,
Drôme, Haute‐Savoie, Loire, Métropole de Lyon et Savoie.

• Dans trois anciens départements auvergnats (Cantal, Haute‐Loire et Puy‐de‐Dôme), en
Ardèche et dans le Nouveau Rhône, ce sont les plus âgés, les personnes de 90 ans et plus,
qui sont proportionnellement les plus fragiles économiquement.

• Une particularité est observée dans l’Allier où le poids le minimum vieillesse bénéficie
proportionnellement le plus aux personnes âgées de 60 à 69 ans. Cette population a subi
les effets de la crise industrielle et du fort taux de chômage depuis la fin des années 70.

 La carte

• Les personnes âgées fragilisées socialement bénéficiaires du minimum vieillesse sont
proportionnellement nombreuses dans les agglomérations : Lyon Métropole, CA
Villefranche Beaujolais Saône Grenoble‐Alpes‐Métropole (38), Vienagglo (38) et la Com
d’agglo Porte de l’Isère avec L’Isle D’Abeau (38), St Etienne (42), Roanne (42), Vichy (03),
Montluçon (03), Aurillac (15), Privas (07), Montélimar (07), Valence (26), Annemasse les
Voirons (74).
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 Le taux d’hospitalisations pour traumatisme est le plus élevé en Isère, dans le Cantal, en
Savoie et en Haute‐Loire. Il est plus faible en Ardèche et dans le Puy‐de‐Dôme. En Isère, la
présence d’un CHU, le niveau déficitaire en établissements d’hébergement pour personnes
âgées et la volonté marquée pour le maintien à domicile peuvent expliquer les taux élevés de
patients hospitalisés pour AVC et pour traumatismes.

 Le taux brut régional de patients âgés de 20‐59 ans ans hospitalisés pour traumatisme est de
11,0 pour 1 000 personnes et il s’élève à 18,2 pour 1 000 pour les personnes âgées de 60 à
79 ans pour atteindre 68,4 pour 1 000 personnes parmi les 80 ans et plus.

 Le taux d’hospitalisations pour AVC est le plus élevé dans le Rhône et en Savoie puis en
Isère et dans le Cantal. Les taux sont plus faibles en Haute‐Loire et dans la Drôme.

 Le taux brut d’AVC chez les 20‐59 ans en Auvergne‐Rhône‐Alpes est de 0,666 pour 1 000
personnes. Il s’élève à 6,81 pour 1 000 chez les 60‐79 ans et 16,2 pour 1 000 chez les 80 ans
ou plus.

 Les disparités territoriales de recours aux soins peuvent être liées à l’offre hospitalière sur le
territoire, aux pratiques locales de prise en charge ou au maintien à domicile plus fréquent
dans certains départements. L’analyse des disparités territoriales peut aider à cibler les
territoires vers lesquels orienter la prévention et améliorer la prise en charge.

 Facteurs de risque des AVC : antécédent d’hyper tension artérielle (HTA), tabagisme, obésité
abdominale, alimentation non équilibrée, manque d’activité physique, consommation
d’alcool, facteurs psychosociaux (stress, dépression, isolement social…). Les actes de
prévention peuvent donc porter sur le contrôle de l’HTA, la perte de poids, l’arrêt du
tabagisme, la pratique d’une activité physique, l’alimentation…
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 Le suivi d’indicateurs de recours aux soins de ville des personnes âgées (médecins
généralistes, masseurs‐kinésithérapeutes, infirmiers) est important lorsqu’on s’intéresse à la
prévention de la dépendance.

 La couverture vaccinale est supérieure à la moyenne régionale dans le Puy‐de‐Dôme et le
Cantal. Elle est plus faible dans les deux départements savoyards et en Haute‐Loire.

 Il est possible, depuis 2017, de se faire vacciner auprès de médecins, sages‐femmes,
infirmiers et aussi auprès des pharmaciens habilités dans le cadre d’une expérimentation
menée notamment en Auvergne‐Rhône‐Alpes. L’Organisation mondiale de la santé (OMS)
encourage l’augmentation de la couverture vaccinale pour atteindre la cible de 75 % de
vaccination chez les personnes âgées et les autres groupes à risques.

 Les départements où les affiliés de 75 ans et plus bénéficient le plus de soins infirmiers sont
la Loire, l’Allier et le Cantal. Au contraire, l’Isère a un taux de recours aux soins infirmiers
parmi les plus faibles (avec le Rhône et la Haute‐Savoie). Ces résultats sont à mettre en lien
avec la densité d’infirmiers libéraux sur le territoire (cf. diapositives 17 et 18) : dans la Loire,
l’Allier et le Cantal, la densité en infirmiers libéraux est supérieure à la moyenne régionale
alors que pour l’Isère, le Rhône et la Savoie, elle est inférieure.

 Des indicateurs de recours aux médecins spécialistes (dentistes, ophtalmologues,
dermatologues, cardiologues et gynécologues) seront analysés en 2019 à l’occasion de la
mise à jour de ce travail.
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 Ces indicateurs d’offre de soins sont à mettre en perspective avec les indicateurs de recours
aux soins, notamment avec le recours aux soins infirmiers (Cf. diapositive 16).

 Des disparités importantes apparaissent entre départements notamment concernant la
densité en infirmiers libéraux et en masseurs‐kinésithérapeutes.

 Les départements bien pourvus en infirmiers libéraux sont la Drôme, la Haute‐Loire, le Cantal
et l’Ardèche. Les moins bien dotés de ce point de vue sont les deux départements savoyards,
en raison notamment d’un phénomène d’exode de ces professionnels vers le bassin
Genevois/Suisse.

 La densité de médecins généralistes libéraux est plus élevée en Savoie, dans le Rhône, l’Isère
et le Puy‐de‐Dôme.

 La densité de masseurs‐kinésithérapeutes est particulièrement importante en Isère et dans
les départements savoyards : dans ces départements, les professionnels du sport sont plus
nombreux ce qui peut expliquer la présence de masseurs‐kinésithérapeutes plus élevée.
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 Dans chaque région de France, la révision du zonage médecins s’inscrit dans le Plan
gouvernemental pour l’égal accès aux soins dans les territoires. L’ARS Auvergne‐Rhône‐Alpes,
a donc établi, en concertation avec ses partenaires régionaux, une nouvelle cartographie des
territoires présentant une fragilité d’accès aux soins. Cette cartographie des zones sous
dotées permet de définir le niveau d’aide qui pourra être accordé aux médecins libéraux en
exercice ou qui souhaitent s’y installer.

 Le zonage permet de cartographier le niveau d’offre médicale actuellement disponible dans
les territoires. Trois niveaux de zone permettent de graduer le niveau d’aides qui peuvent
être accordées par l’ARS et l’Assurance maladie : aides à l’installation, contractuelles et
conventionnelles et les exonérations fiscales.

 Ces mesures restent cependant uniquement incitatives, les professionnels de santé libéraux
disposant de la pleine liberté d’installation.

 Le nouveau zonage se base sur trois catégories de territoire permettant de graduer le niveau
d’accès aux soins du territoire et ainsi déterminer le type d’aides financière notamment qui
pourront être accordées : les zones d’intervention prioritaire (ZIP), les zones d’action
complémentaires (ZAC) et les zones de vigilance (ZV).

 Plus d’un tiers du territoire régional (34,4 %) en superficie est classé en zone d’intervention
prioritaire (ZIP) et ces territoires abritent 15,01 % de la population régionale (soit 1 666 305
habitants).
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 Dans le champ de la prévention des risques du vieillissement, la fragilité sociale peut être
analysée à l’aide de l’indicateurs composite produit par la Carsat : le score de fragilité.

 Il permet d’identifier les territoires d‘intervention prioritaires sur le champ de la prévention
des risques du vieillissement et plus particulièrement auprès des seniors en situation de
fragilité sociale car il prend en compte :

• la population des retraités de 80 ans et plus ;

• l’existence ou non d’une pension de réversion (situation d’isolement) ;

• l’exonération de la contribution social généralisée (CSG) (fragilité économique).

 Les territoires où le score de fragilité est le plus élevé sont majoritairement situés dans les
anciens départements auvergnats (Cantal, Allier, Haute‐Loire et Puy‐de‐Dôme) et en Ardèche
puis dans la Drôme. Ce résultat s’explique notamment par un poids important de la
population âgée dans ces territoires (cf. carte p.9).
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 L’APA est une prestation versée par les conseils départementaux, mise en vigueur depuis
2002 pour pallier la perte d’autonomie des personnes âgées. Pour en bénéficier, il faut avoir
au moins 60 ans, résider en France et avoir besoin d’une assistance pour réaliser les actes de
la vie quotidienne ou avoir besoin d’une surveillance régulière. Un bénéficiaire désigne ici une
personne ayant un droit ouvert à la prestation et ayant été payée au titre du mois de
décembre 2016.

 Le taux de bénéficiaires de l’APA est plus élevé en Auvergne‐Rhône‐Alpes qu’en France
métropolitaine. Les bénéficiaires de l’APA représentent 23,2 % des personnes âgées de 75
ans et plus dans la région.

 Ce taux est particulièrement élevé en Ardèche (27,7 %), Haute‐Loire (26,8 %), dans le Cantal
(25,5 %) et l’Allier (25,5 %). Ces départements sont également ceux qui connaissent un taux
de pauvreté des 75 ans et plus élevé. En effet, les personnes dépendantes bénéficient d’une
aide d’autant plus élevée que leurs revenus sont faibles. Les personnes pauvres font plus
appel à l’APA que les autres (Source : 153 000 bénéficiaires de l’allocations personnalisée d’autonomie ‐

Insee Flash Auvergne‐Rhône‐Alpes n°22 – Décembre 2016)

 Les taux de bénéficiaires sont au contraire plus faibles dans l’Ain (19,5 %), en Haute‐
Savoie(20,6 %), dans le Puy‐de‐Dôme (20,9 %) et la Métropole de Lyon (20,9 %).

 Le taux de bénéficiaires de l’APA à domicile est le plus élevé dans la Drôme (16,3 %) et le plus
faible dans l’Ain (10,6 %). Ces taux sont en lien avec le taux d’équipements en services de
soins infirmiers à domicile.

 Le taux de bénéficiaires de l’APA en établissement est particulièrement élevé en Haute‐Loire
(13,1 %) et en Ardèche (12,4 %) alors qu’il est faible en Isère (8,3 %) en lien avec le nombre
de places d’hébergement.
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